
Guide de préparation des relevés 1 et T4
Relevé 1 – Revenus d’emploi et revenus divers
(Revenu Québec)

Case A
Revenus d’emploi
Inscrivez le revenu brut payé au salarié pour lequel vous  
produisez le Relevé 1. Ce revenu inclut le salaire brut  
(heures assujetties et heures non assujetties), l’indemnité de 
vacances et la part des avantages imposables au provincial. 
Avantages imposables pour le secteur résidentiel :  
31 décembre 2023 au 27 avril 2024 = 2,470 $ x heures  
assujetties (électriciens et installateurs système 2,755 $). 
28 avril 2024 au 29 décembre 2024 = 2,550 $ x heures 
assujetties (électriciens et installateurs systèmes 2,820 $).

Case G
Salaire admissible  
au Régime de rentes 
du Québec (RRQ)
Inscrivez le salaire 
admissible à la RRQ s’il 
diffère du montant inscrit  
à la case A. S’il n’y a pas 
eu de cotisations versées 
à la RRQ, vous devez 
obligatoirement inscrire  
le chiffre 0 à cette case.

Case H
Cotisation au Régime québécois  
d’assurance parentale (RQAP)
Inscrivez le total des cotisations de l’employé au 
Régime québécois d’assurance parentale. Ce fonds 
soutient le programme d’assurance-emploi pour les 
congés parentaux.

Case I
Salaire admissible au RQAP
Inscrivez le salaire assujetti au Régime québécois d’assurance  
parentale. Celui-ci devrait être le même que celui assujetti aux  
cotisations de l’assurance-emploi.
À noter que, dans plusieurs cas, le montant de la case I sera  
différent de celui de la case A, à cause des indemnités de frais  
de déplacement (fixes) payées en vertu de la section 23 – secteurs 
résidentiel, commercial, industriel – et de la section 24 – secteur 
génie civil – qui sont admissibles au RQAP, mais non imposables 
au provincial.

Case F
Cotisation syndicale
Inscrivez le total des cotisa-
tions syndicales de l’employé 
ainsi que le prélèvement CCQ 
et le total de la contribution  
à la caisse d’éducation  
syndicale. 

Case P
Cotisation à un régime  
d’assurance interentreprises
Inscrivez le montant correspondant à la  
portion de la contribution de l’employeur  
aux avantages qui est imposable.
Pour le secteur résidentiel 
Avantages imposables pour le secteur 
résidentiel : 31 décembre 2023 au  
27 avril 2024 = 2,470 $ x heures  
assujetties (électriciens et installateurs 
système 2,755 $). 
28 avril 2024 au 29 décembre 2024  
= 2,550 $ x heures assujetties 
(électriciens et installateurs  
systèmes 2,820 $). 

Case D
Cotisation à un régime de pension 
agréé (RPA)
Inscrivez la cotisation annuelle de l’employé  
à son fond de pension. 

2024

31 décembre 2023 au  
27 avril 2024 = 0,403 $ x  
heures assujetties - 28 avril  
au 29 décembre 2024 =  
0,469 $ x heures assujetties 

235

Case 235
Primes versées à un régime 
privé d’assurance maladie
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Case par case
T4 - État de la rémunération payée
(Agence du revenu du Canada)

Case 14
Revenus d’emploi avant retenues
Inscrivez le revenu brut payé au salarié pour lequel vous produisez le T4.  
Ce revenu inclut le salaire brut (heures assujetties et heures non assujetties) 
et l’indemnité de vacances, mais n’inclut pas la portion de la contribution 
de l’employeur aux avantages sociaux qui est considérée comme non 
imposable par le fédéral. Le relevé de ces avantages sociaux imposables 
sera fourni au salarié par la CCQ sur le relevé T4-A. L’employeur n’a donc 
pas à s’en occuper.

Case 20
Cotisations à un régime de pension agréé (RPA)
Inscrivez le montant total de la contribution de l’employé  
à son fond de pension. Il s’agit du même montant que  
celui inscrit à la case D du Relevé 1 (provincial).

Case 26
Gains donnant droit à pension (RPC/RRQ)
Inscrivez à cette case le salaire admissible à la RRQ.

Case 44
Cotisations syndicales
Inscrivez le total des cotisa-
tions syndicales de l’employé 
ainsi que le prélèvement CCQ 
et le total de la contribution à la 
caisse d’éducation syndicale. 

Case 50
Numéro d’agrément d’un 
Régime de participation  
différée aux bénéfices ou 
d’un régime de pension.
Inscrivez le numéro 0351106  
pour les salariés ayant effectué  
des heures assujetties à la Loi  
sur les relations du travail (CCQ).

Case 55
Cotisations du RPAP
Inscrivez le total des cotisations  
de l’employé au Régime 
québécois d’assurance parentale. 
Ce fonds soutient le programme 
d’assurance-emploi pour les 
congés parentaux.

Case 56
Gains assurables du RPAP
Inscrire la somme des revenus 
assurables pour le Régime 
québécois d’assurance parentale.
Le montant sera identique à celui 
de la case I du Relevé 1.

Case 52
Facteur d’équivalence
Le facteur d’équivalence est la somme des cotisations de 
retraite du salarié (la case 20 du T4) + la contribution de  
l’employeur au fonds de retraite du salarié. En 2021, la  
contribution de l’employeur au fonds de retraite du salarié a été :

N’oubliez pas ! Le Relevé 1, le T4, le sommaire des retenues  
et des cotisations de l’employeur (provincial) et le sommaire  
de la rémunération (fédéral) de l’année 2024 doivent être remis  
aux salariés au plus tard le 28 février 2025.

31 décembre 2023 au 27 avril 2024 : Compagnon ou occupation  
= 4,50$ x heures travaillées – Apprenti = 3,71 $ x heures travaillées.

28 avril 2024 au 29 décembre 2024 : Compagnon ou occupation 
= 4,59 $ x heures travaillées – Apprenti = 3,79 $ x heures travaillées 
   +
Ajoutez le montant de la case 20 (part salarié) 
Le montant total doit être arrondi.

31 décembre 2023 au 27 avril 2024 = 0,403 $ x heures assujetties 
28 avril au 29 décembre 2024 = 0,469 $ x heures assujetties 

85

2024

Case 85
Primes versées à un régime privé d’assurance maladie
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